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Discrimination syndicale et liée au
handicap : une filiale de Natixis et BPCE
condamnée
PAR CÉCILE HAUTEFEUILLE
ARTICLE PUBLIÉ LE MARDI 15 FÉVRIER 2022

BPCE APS est une filiale assurances de Natixis et du groupe
BPCE. © Amaury Cornu / Hans Lucas / Hans Lucas via AFP

Une filiale assurances de Natixis et BPCE a été
condamnée pour double discrimination, syndicale
et liée au handicap, envers un salarié. Elle devra
lui verser 25 000 euros de dommages et intérêts.
L’entreprise a fait appel.

Entravé dans sa carrière, sa rémunération, ses activités
syndicales. Contraint à une charge de travail non
adaptée à son handicap et ses mandats. Mais critiqué
en permanence sur ses résultats. Un syndicaliste
CGT de BPCE APS, filiale assurances de Natixis
et du groupe Banque Populaire-Caisse d’Épargne
(BPCE), vient de faire condamner son employeur
devant le conseil de prud’hommes de Grenoble pour
discrimination liée à son handicap et discrimination
syndicale.

Il obtient 25 000 euros de dommages et intérêts.
L’entreprise devra également verser 10 000 euros
à la CGT des personnels de Natixis et ses filiales
pour «préjudice porté aux intérêts collectifs de la
profession représentée par le syndicat».

« C’est rare une somme pareille pour un syndicat,
commente Laure Germain-Phion, l’avocate du salarié
et de la CGT. La condamnation est lourde et le dossier
s’y prête. C’est une volonté du conseil deprud’hommes
de dire “halte là!”»

Sollicitée par Mediapart, l’avocate de BPCE APS
indique que son client « conteste le jugement rendu par
le conseil de prud’hommes et a fait appel ».

BPCE APS est une filiale assurances de Natixis et du groupe
BPCE. © Amaury Cornu / Hans Lucas / Hans Lucas via AFP

Le salarié ayant obtenu gain de cause est âgé de 35
ans. Il a vécu, selon son avocate, un «chemin de
croix» et essuyé pendant plusieurs années «du mépris»
pour son travail, ses mandats et son état de santé. Laure
Germain-Phion pointe aussi son absence d’évolution
de carrière malgré ses multiples candidatures, restées
sans réponse, ainsi que son salaire «bien en dec#a#
de la re#mune#ration annuelle moyenne verse#e aux
salarie#s occupant, comme lui, un poste de back
office».

Embauché en 2010 par la Caisse d’Épargne, le
salariérejoint BPCE APS en 2013 dans le cadre
d’une mobilité volontaire. Il devient gestionnaire.
Rapidement, ses conditions de travail se dégradent.
À l’époque, il n’a pas encore de mandat syndical, ni
de handicap, mais subit les effets de «la culture du
chiffre»,dépeint son avocate.

«Mes résultats étaient corrects, assure le salarié à
Mediapart. Mais la direction ne voulait que des
gens excellents et comme je commençais à poser des
questions, les premières pressions ont commencé.» Au
fil du temps, les reproches vont se multiplier et «la
charge mentale» s’alourdir.

Une attitude hostile et un «contrôle permanent»

En 2015, le gestionnaire craque et est placé
en arrêt maladie pour burn out après un
entretien «particulièrement pénible» avec sa
responsable hiérarchique. Il raconte avoir été «terrifié
verbalement». Sadépression est sévère. Il en gardera
des séquelles et sera, à ce titre, reconnu travailleur
handicapé en 2017.
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C’est en reprenant le travail, après plusieurs mois
d’arrêt, qu’ilse lance dans son premier engagement
syndical «pour défendre d’autres salariés, pour que
personne ne puisse subir la même chose que moi»,
explique-t-il. Il est élu délégué du personnel CFDT
puis, un an plus tard, rejoint la section CGT naissante.
Il sera tour à tour représentant de la section, délégué
syndical et élu suppléant au CSE, comité social et
économique.

«Dès qu’il a pris un mandat, c’est devenu l’enfer»,
commente Laure Germain-Phion. Elle déplore une
«attitude hostile» de sa direction : elle ne lui
répond pas quand il demande des modifications dans
l’organisation de son travail. Ildoit aussi insister, et
renvoyer maintes fois les pièces, pour obtenir des
remboursements de frais. Il se voit même «refuser
sans raison objective» de prendre un congé après la
naissance d’un enfant.

L’avocate pointe également «uncontrôleexcessif et
injustifié de son activité» et évoque des objectifs
qui changent en cours de route, des «entretiens de
suivi»impromptus et «des remontrances» alors que les
résultats de son client « sont satisfaisants ».

En 2018, le salarié alerte, par écrit, sa hiérarchie. Il dit
avoir le sentiment d’être «pisté», bien davantage que
ses collègues, et demande que cessent «les situations
de harcèlement répétées».

De multiples entraves, dénoncées par la CGT

Cette même année, ses mandats lui prennent «la moitié
d’un temps plein». Mais ses heures de délégation ne
semblent pas prises en compte par l’entreprise qui lui
assigne des objectifs jugés intenables et le «stigmatise
comme mauvais élément». Le jugementprud’homal,
que Mediapart a pu consulter, souligne aussi que le
salarié «est fréquemment dérangé pendant ses heures
de délégation, durant lesquelles son employeur lui
demande de réaliser des tests informatiques».

Outre le mi-temps lié à ses obligations syndicales, le
handicap du salarie# «n’est nullement pris en compte
dans la de#termination de ses objectifs et de sa charge
de travail», pointe son avocate. Le trentenaire se sent
également mis à l’écart : son handicap ne lui permet

plus de répondre à des appels téléphoniques et il se voit
refuser des formations pour ce motif. Il ne reçoit pas
non plus tous les mails internes, «réservés parfois aux
seuls collègues qui prennent le téléphone», selon lui.

Il est également ignoré, à plusieurs reprises, dans le
cadre de ses fonctions syndicales. Des «entraves»
dénoncées par la CGT dans un courrier de juin 2016,
adressé à l’employeur et cité dans le jugement. Le
syndicat mentionne une réunion des délégués du
personnel au cours de laquelle «la direction a refusé de
répondre à l’ensemble des huit questions posées par
la CGT» alors qu’elle a donné suite aux interrogations
de la CFDT. La décision prud’homale cite aussi un
mail de la direction, daté de 2020, dans lequel elle
déclare «avoir omis d’intégrer [le syndicaliste] dans
les échanges avec les élus et qu’il n’a pas été convié à
la réalisation de l’agenda social».

Un autre courrier fait enfin état de l’intrusion
intempestive d’une responsable hiérarchique dans le
local syndical CGT. «Face à notre étonnement quant
à ces méthodes, elle nous a répondu que le local serait
comptabilisé comme un poste de travail et qu’à ce
titre elle aurait le droit d’y pénétrer quand elle le
souhaite», s’indigne la CGT. Au regard de toutes ces
«entraves», elle estime que la direction adopte «une
attitude discriminatoire à [son] encontre».

«Depuis longtemps la CGT mène une bagarre
d’implantation dans le milieu des banques, commente
François Duchet, secrétaire général de la CGT Natixis
et ses filiales. On bute aussi sur des obstacles,
depuis une dizaine d’années, pour s’implanter dans
les pôles assurances de Natixis. On veut améliorer
les conditions de travail et le salarié discriminé a
subi des mesures de rétorsion pour cette raison. Les
directions n’aiment pas que l’on ternisse leur vitrine
“socialement responsable”.»

De son côté, le salarié se réjouit de la condamnation
de son employeur. «Le résultat de ce jugement n’est
qu’une confirmation de plus de ce que nous vivons
au sein de BPCE APS, souligne-t-il.On a cherché
à me faire taire, à me pousser à bout par tous les
moyens. À 35 ans, j’en paie aujourd’hui de ma santé,
de ma carrière, de ma rémunération. Mais cela ne
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m’empêchera pas de continuer à me battre avec mon
syndicat, pour assurer la défense des intérêts de tous
les salariés de BPCE APS.»
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